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Préambule 
 
 
La réforme des corps des personnels de surveillance prévoit, à compter de l’année 2020, un 
plan de requalification sur une période de 4 ans. 
 

Pour accompagner ce plan de requalification, un programme de formation est prévu. 

 

Au titre de l’article 4 de l’arrêté du 18 janvier 2021 portant organisation de la formation 

d’adaptation des lieutenants pénitentiaires, la formation porte sur les domaines suivants :   

-  L’adhésion aux valeurs du service public et au code de déontologie ; 
- Les connaissances juridiques et réglementaires nécessaires à l’exercice des 

missions ; 

- La connaissance des publics et de l’environnement professionnel pénitentiaire ; 

- Le développement des compétences d’encadrement et de management des 

personnels et des services ; 

- L’analyse des situations et la capacité décisionnelle ; 

- L’apprentissage des techniques et des gestes professionnelles indispensables à 

l’accomplissement du service ainsi qu’au maintien de l’ordre et de la sécurité dans 

les établissements ou services pénitentiaires. 
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LE LIEUTENANT PENITENTIAIRE 
Issu du plan de requalification 

 
 
 

Les missions : La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 

 
 
Article 2 : « Le service public pénitentiaire participe à l'exécution des décisions pénales. Il contribue à l'insertion 

ou à la réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la 

sécurité publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes 

détenues. Il est organisé de manière à assurer l'individualisation et l'aménagement des peines des personnes 

condamnées »  

 

Article 12 : « Les personnels de surveillance de l'administration pénitentiaire constituent, sous l'autorité des 

personnels de direction, l'une des forces dont dispose l'Etat pour assurer la sécurité intérieure.  

Dans le cadre de leur mission de sécurité, ils veillent au respect de l'intégrité physique des personnes privées de 

liberté et participent à l'individualisation de leur peine ainsi qu'à leur réinsertion.  

Ils assurent également la protection des bâtiments abritant les administrations centrales du ministère de la 

justice.  

Ils ne doivent utiliser la force, en se limitant à ce qui est strictement nécessaire, qu'en cas de légitime défense, de 

tentative d'évasion ou de résistance par la violence ou par inertie physique aux ordres donnés. Dans ces cas 

ainsi que dans ceux prévus aux 1° et 2° de l'article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure, ils peuvent faire 

usage d'une arme à feu en cas d'absolue nécessité et de manière strictement proportionnée » 

 

Comme tous les agents de l’État, les lieutenants/capitaines pénitentiaires se trouvent soumis au statut général 

de la fonction publique et au statut particulier de l’administration pénitentiaire. Ils sont, en outre, régis par un 

statut spécial. 

 

Les principales activités : Le décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 

 

Article 22 : Les fonctionnaires du corps de commandement participent à l'élaboration de la politique définie par le 
chef d'établissement pour la prise en charge des personnes faisant l'objet d'une mesure privative ou restrictive de 
liberté. Ils coordonnent sa mise en œuvre, dans le cadre de l'exécution des décisions et sentences pénales et du 
maintien de la sécurité générale de l'établissement. 

Ils sont chargés du commandement des fonctionnaires du corps d'encadrement et d'application. Ils assurent les 
fonctions de responsable d'un service dans les établissements pénitentiaires. Ils peuvent être affectés dans tout 
autre service relevant de l'administration pénitentiaire. 

Ils peuvent également exercer la fonction de chef d’établissement, d'adjoint au chef d'établissement, de chef de 
détention ou d'adjoint au chef de détention dans les établissements pénitentiaires dont la liste est fixée par arrêté 
du garde des sceaux, ministre de la justice, en fonction de leur type et de leur capacité d'accueil. Ils ne peuvent 
occuper le même poste que pour une durée maximale de sept ans. 

Ils exercent leurs missions en tenue ou en civil selon la nature des fonctions assurées. 
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L’EQUIPE PEDAGOGIQUE 

 
L’UNITE DE FORMATION 

 
L’unité : 

 -    Élabore l’ingénierie de formation (objectifs de formation, calendrier, modalités de 

l’alternance, mutualisation des apprentissages professionnels et dispositif d’évaluation) 

-    Pilote l’ingénierie pédagogique de séquences spécifiques (ex. préparation et retour de 
stage) 

- Coordonne l’action des services internes et externes mobilisés dans l’accueil et 
l’accompagnement des élèves et stagiaires (coordinateurs, tuteurs de stage, services logistiques et 
financiers, départements pédagogiques et administration centrale) 

-    Assure le suivi pédagogique des formés (Énap et stages) 
-  Assume le suivi administratif des élèves depuis leur installation jusqu’à leur validation en lien 

avec l’unité de gestion administrative et financière des élèves 

-    Assure la représentation de la formation des cadres des personnels de surveillance. 

 
 

 Nom Téléphone Bureau 

 Responsables d’unité : 
 

 189 

 Laurent FAIVRE  
Responsable de l’unité de formation des cadres des 
personnels de surveillance 

05.53.98.89.75 

 
 
 

 
 
 
 

 

 Secrétariat / Accueil filière :  190 

  

Amandine NOCK, adjointe administrative, secrétaire 

Marie- Pierre GLIZE, adjointe administrative, secrétaire 

 

 

05.53.98.92.05 

05.53.98.90.58 

 

 

 

 

Fax filière : 05.53.98.91.63                      Adresse Mail du service : LISTEENAP_DF_UFL1@justice.fr  

 

HORAIRES D’OUVERTURE du SECRETARIAT 

Tous les jours de la semaine de 8h à 12h et 13h30 à 17h 
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LES DÉPARTEMENTS PÉDAGOGIQUES 

 
 

Au sein de l’école, six départements pédagogiques sont en charge de la construction des cours 
dispensés. Ces départements sont répartis par thématiques : 
 
 
Le Département Gestion et Management (DGM) définit et met en œuvre les séquences permettant aux 
futurs professionnels de développer leurs savoirs, leurs savoir-faire opérationnels et leur savoir être 
relationnel en communication, gestion et management, nécessaires à l’exercice de leurs missions. 
  

Le Département Probation et Criminologie (DPC) s’organise en trois pôles thématiques portant sur les 

caractéristiques des différents profils et sur l’évaluation des personnes placées sous-main de justice, 

sur les méthodologies d’intervention, sur les politiques et dispositifs d’insertion. 

 

Le Département Sécurité (DS) instruit aux gestes techniques les élèves et les stagiaires de toute filière, 

afin de prendre en charge les personnes placées sous-main de justice en toute sécurité. 

 

Le Département Droit et Service Public (DDSP) est chargé de la conception des contenus juridiques. Il 

veille à l’actualisation et à la dimension professionnelle des contenus qu’il conçoit et dispense et 

contribue à la valorisation et à la diffusion du droit pénitentiaire. 

Le Département Greffe Pénitentiaire Applicatifs Informatiques (DGPAI) est chargé de la conception des 
séquences relatives au greffe pénitentiaire et aux applicatifs informatiques vers l’ensemble des filières 
d’élèves et stagiaires en formation initiale et vers les personnels en formation continue. 
 
Le Département Formation Renseignement Pénitentiaire (DFRP) est chargé de la conception des 
séquences relatives au renseignement pénitentiaire vers l’ensemble des filières d’élèves et stagiaires 
en formation initiale et vers les personnels en formation continue. 
 

 
Département Nom Téléphone Bureau 

Département probation et 
criminologie 

 

Michel FLAUDER 05.53.98.91.58 167 

Département sécurité 

 
 

Stéphane RABERIN 05.53.98.91.36 172 

Département droit et service 
public 

 

François FEVRIER 05.53.98.90.14 162 

Département gestion et 
management 
 
Département greffe 
pénitentiaire et applicatifs 
informatiques 

 
Département formation 
renseignement pénitentiaire 

Isabelle WALTZ 
COURNAC 

 
 
Aurore MAHIEU-
LEGUERNIC 

 
 
Martine BOISSON 

05.53.98.91.08 

 
 

05.47.49.30.28 

 
 
 

05.53.98.90.30 

115 

 
 

106 

 
 
 

Bâtiment de 
détention 
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LA FORMATION D’ADAPTATION  
A L’EMPLOI 

 

 

1- L’organisation  

L’arrêté de formation du 18 janvier 2021 portant organisation de la formation 

d’adaptation des lieutenants pénitentiaires précise à l’article 9 que les lieutenants issus du 

plan de requalification bénéficient de 8 semaines de formation à l’ENAP dans les deux ans 

suivant leur nomination. Cette formation comprend un ou plusieurs modules liés aux domaines 

prévus à l’article 4 du présent arrêté, dispensés en présentiel ou à distance. 

La formation d’adaptation des lieutenants issus du plan de requalification sera découpée en 4 
vagues de formation (A, B, C et D) et 560 agents en bénéficieront.  
 
Chaque vague de formation est organisée de la façon suivante :  
 

- 1 semaine de formation présentielle à l’Enap ; 
- 4 semaines de formation à distance ; 
- 3 semaines de stage sur l’établissement d’affectation.  

 

• La semaine de formation à l’Enap est fixe.  
Elle permet notamment aux agents de s’approprier les connaissances nécessaires pour 
suivre la formation à distance. 
 
Vague A : ENAP du 10 au 14 mai 2021  
Vague B : ENAP du 31 mai au 4 juin 2021  
Vague C : ENAP du 5 au 9 juillet 2021  
Vague D : ENAP du 19 au 23 juillet 2021 
 
 

• Les 4 semaines de formation à distance peuvent se programmer en fonction des 
nécessités de service et sont positionnées dans le planning de l’agent après la semaine 
de formation à l’Enap. 
L’agent se forme à distance en autonomie par le biais de la plateforme numérique 
Mood’enap. 
Cela nécessite une bonne connexion internet au domicile de l’agent.  
A défaut, il peut, en lien avec sa hiérarchie, effectuer la formation à distance dans les 
locaux de formation ou pôle de formation de son établissement ou d’un établissement 
proche.  

 

• Les 3 semaines de stage s’effectuent dans l’établissement d’affectation. 
Elles sont positionnées dans le planning de l’agent soit avant ou après la semaine de 
formation à l’Ecole. 
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2- Les contenus pédagogiques 

 

• En présentiel 

La première semaine de formation se déroulera en présentiel sur l’Énap. Elle permettra aux 
lieutenants d’appréhender les outils numériques (Mood’Enap) pour rendre plus lisible l’accès à 
la formation à distance. 

Cette première semaine, sera aussi consacrée aux séances qui ne peuvent être dispensées 
en distanciel du fait de leur caractère pratique. 

 

• En distanciel 

 

Le contexte sanitaire de 2021 a obligé la filière à repenser la formation d’adaptation des 
lieutenants, d’où une majeure partie assurée en distanciel. 

 

 

• Le stage de mise en situation 
 
 
Objectifs et modalités pédagogiques : 
 
 
Un stage (3 semaines au total) est planifié. Les stagiaires réalisent ces stages dans leur établissement 
d’affectation. Il a pour objectif de : 
 
 

- Trouver son positionnement professionnel de lieutenant ; 
 

- Observer et capitaliser les bonnes pratiques professionnelles ; 
 
Immédiatement après le premier stage, l’intéressé pourra être acteur de sa formation en s’intéressant 
particulièrement aux sujets auxquels il sera confronté dans son établissement ou aux compétences 
qu’il doit acquérir ou parfaire ; 
 

 Contrairement aux autres publics, il n’y aura pas d’évaluation de stage 
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LE CALENDRIER PREVISIONNEL DE FORMATION 
 

 

 
Ce calendrier ci-dessous est prévisionnel. Il est susceptible de changements et ne peut être en aucun 

cas un document opposable.   
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Annexe 2 : Fiche de saisine du comité éthique et pédagogique 

 

 



 
19 

ENAP-Formation initiale de la 25e promotion d’élèves lieutenants 
 

    

 



 
20 

ENAP-Formation initiale de la 25e promotion d’élèves lieutenants 
 

Annexe 3 : Organigramme fonctionnel 
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